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Le gouvernement de l’Ontario s’est engagé à offrir les renseignements
dont les fournisseurs de soins de santé ont besoin pour offrir les
services nécessaires pour assurer la prise en charge du SRAS. Dans le
cadre de ces communications continues, le gouvernement publiera un
bulletin sur le SRAS, régulièrement, pour faire part aux professionnels
de la santé des nouvelles directives et de tout autre renseignement
pertinent.

Ce bulletin offre une mise à jour sur les nouvelles directives et

communications, et ne remplace ou ne modifie nullement ces

documents.

RENSEIGNEMENTS CLÉS À L’INTENTION
DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ
 On conseille aux professionnels de la santé de rester chez eux, par

mesure de précaution, s’ils se sentent mal.
 Un avis sur les visites lors de la fête des mères a été publié le

2 mai.
 Un avis sur les services d’évaluation des masques pour obtenir le

masque le mieux adapté à votre visage a été publié le 2 mai.

DIRECTIVES
 Aucune nouvelle directive n’a été publiée aujourd’hui.
 Veuillez vous adresser à l’administration de votre établissement

ou à votre organisme/ordre pour obtenir une copie de toutes les
directives publiées jusqu’à ce jour.

NOUVELLES

 Le National Institute of Allergy and Infectious Diseases (NIAID)
des États-Unis a demandé des déclarations d’aptitude et des
lettres d’intérêt aux chercheurs, en particulier pour la préparation
d’anticorps, les traitements ou les vaccins contre le SRAS. Ces
travaux complètent la recherche d’un vaccin que mènent
actuellement plusieurs compagnies pharmaceutiques et sociétés
de biotechnologie. Le site Web du NIAID est à
www.niaid.nih.gov.

 Les études récentes sur la biologie moléculaire du virus du SRAS
sont accessibles en ligne à partir du site Web de l’American
Association for the Advancement of Science à :
http://www.sciencemag.org/feature/data/sars.

 Le numéro courant de The Lancet donne des précisions sur les
expériences récentes menées à Hong Kong. www.thelancet.com
(abonnement requis)

KEY SARS FACTS
 All hospitals have restricted access but there are no

facilities currently classified as level 2 or 3.
 All long-term care facilities have restricted access.
 Active cases have declined by 40% in the past 10 days

(from 106 to 64).
 Hospitalized cases (probable & suspect) have declined

by 45% in the past 10 days (from 84 to 46).
 Discharges have risen by 27% in the past 10 days

(from 140 to 178).

CAS COURANTS
(Au 5 mai 2003)
Probables 144
Soupçonnés 121
Total cumulatif 265
Nombre total de cas
courants*

46

Travailleurs de la santé† 90
Mises en congé 178
Décès 23
* = à l’hôpital
† = probables et soupçonnés

RENSEIGNEMENTS CLÉS SUR LE SRAS
 Tous les hôpitaux ont restreint l’accès à leurs installations, mais

aucun n’est actuellement classé au niveau 2 ou 3.
 Tous les établissements de soins de longue durée limitent

l’accès.
 Les cas actifs ont diminué de 40 % au cours des 10 derniers

jours (passant de 106 à 64).
 Le nombre de cas hospitalisés, probables et soupçonnés, a

diminué de 45 % au cours des 10 derniers jours (passant de 84
à 46).

 Le nombre de patients qui ont reçu leur congé de l’hôpital a
augmenté de 27 % au cours des 10 derniers jours (passant de
140 à 178).



ÉPIDÉMIOLOGIE

[For French formatting]
Apr = avril
May = mai
Today = Aujourd’hui
Active Cases = Cas actifs
Hospitalized cases = Cas hospitalisés

[For French formatting]
Apr = avril
May = mai
Today = Aujourd’hui
Total discharges = Nombre total de mises en congé

* Les cas actifs incluent les cas probables et soupçonnés hospitalisés,
chez eux ou sous enquête.

COMMUNICATIONS
 Une diffusion sur le Web de la conférence de presse de

l’Organisation mondiale de la Santé retirant l’avertissement aux
voyageurs pour Toronto est accessible sur le site consacré au
SRAS. Pour y accéder, veuillez communiquer avec
l’administration de votre établissement, votre organisme ou votre
ordre professionnel.

 Des conférences de presse avec le commissaire à la santé
publique, le commissaire à la sécurité publique et d’autres experts
médicaux continuent d’être organisées selon les besoins.

RENSEIGNEMENTS

 Sites Web : www.health.gov.on.ca, www.santeontario.com
 Ligne d’information médicale : 1 866 212-2272
 Ligne de signalement des « points chauds » : 1 866 670-3155 ou

localement : 416 212-0890 (message enregistré sur les sites
éventuels de transmission)

Making healthcare work for you = Les soins de santé à votre service
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